
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 SEPTEMBRE 2023 
 

 

 

Mme Lydie THIÉBAULT déclare la séance ouverte à 20h32  

 

 

      ⚫ APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL PRÉCÉDENT 
 

Mme Lydie THIÉBAULT demande s’il y a des remarques sur le compte-rendu du dernier conseil 

municipal ? 

Personne ne prenant la parole, l’assemblée approuve le compte-rendu du conseil municipal précédent à 
l’unanimité. 

 
 

 
 

  
 
 

Ordre du jour :  

• Approbation du compte-rendu du 
conseil précédent 

• Délibération remboursement meuble 
école à Mme PAQUOLA 

• Point sur les écoles 

• Point sur le périscolaire 

• Entretien de la commune 

• Point travaux rue du chef des bois 

• Points divers 

• Questions diverses 

 

 

En présence de : 

Mmes Lydie THIÉBAULT et Caroline METZGER, MM. 

Pascal APPERT, Gilles BEAULANDE, Sébastien 

DELANERY, Jean-Michel GILLET, François LEBÈGUE, 

Jean-François PIET.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie de Saint-Hilaire le Grand 
Rue de Reims 
51600 SAINT-HILAIRE LE GRAND 
Tel : 03.26.70.00.26 
Mail : mairie-sthilairelegd@orange.fr 
Site : www.saint-hilaire51.weebly.com 
 

Absentes :  

Mme Odile GILLET ayant donné pouvoir à Caroline 

METZGER 

Mme Antonia PAQUOLA ayant donné pouvoir à Mme 

Lydie THIEBAULT 

 

 

 

 



 
  
  

⚫ DÉLIBÉRATION RAPPORT SPL-XDEMAT 2022 
 

Mme Lydie THIÉBAULT explique à l’assemblée qu’étant actionnaire de la société publique locale offrant 

aux communes les services de dématérialisation (des flux comptables, des actes et autres), il est 

nécessaire d’approuver le rapport de gestion de l’année précédente.  

Après en avoir délibéré, Madame Lydie THIÉBAULT propose de passer au vote :  

Vote : POUR : 10 – CONTRE : 0 - ABSENTION : 0 

 
 
 
 

   

   ⚫ DÉLIBÉRATION REMBOURSEMENT ACHAT MEUBLE ÉCOLE A MME PAQUOLA 
 

Mme Lydie THIÉBAULT indique au conseil que Mme Antonia PAQUOLA a acheté un meuble pour 
l’école. 
 

Mme Lydie THIÉBAULT précise que cet achat a été effectué par ses soins et qu’elle en demande le 
remboursement. 
 

Après en avoir délibéré, Mme Lydie THIÉBAULT propose de passer au vote :  
POUR : 10 - CONTRE : 0 - ABSTENTION : 0 

 

 
 

⚫ POINT SUR LES ÉCOLES 

Mme Lydie THIÉBAULT informe l’assemblée que le plancher de l’école maternelle a été vitrifié pendant 

les vacances. La nouvelle institutrice actuellement en congé maternité, arrivera en octobre. Sa 

remplaçante Mme Guyot Gwenola est contractuelle. Un instituteur chargé des remplacements des 

professeurs en formation est rattaché à l’école de Saint-Hilaire ; Il sera présent quand il n’aura pas de 

remplacement à faire. Mme Caroline METZGER demande le nom de la nouvelle institutrice, Mme Lydie 

THIEBAULT répond qu’elle n’en a pas connaissance. 

L’effectif de l’école est le suivant : 26 élèves en PS-GS, 22 GS-CP, 20 CE1-CE2, 20 CM1-CM2 soit 88 

élèves. 

36 élèves de Saint-Hilaire, 15 de Jonchery, 29 de Souain, 5 de Ste Marie à Py, 1 de Mourmelon et 2 de 

Suippes. 

Concernant le périscolaire, il y a entre 8 et 12 enfants le matin, entre 54 et 60 le midi (rappel qu’il n’y a 

plus de bus méridien) et entre 12 et 24 enfants le soir. 

3 encadrants sont présents ainsi que l’atsem le midi. Le contrat de Catherine SALAUN (atsem) a été 

renouvelé pour 34h40/semaine, l’école, le bus matin et soir et le périscolaire. Il a également été ajouté 

une semaine après les cours et une semaine avant. Mme Caroline METZGER demande si elle est seule 

ou avec la maitresse ? Mme Lydie THIEBAULT répond que pour la fin de cette année, elle était avec 

Delphine qui partait. Elle était seule à la rentrée et une journée avec l’institutrice qui a fait sa journée de 

pré-rentrée. 

Le contrat de Sylvie SERRE (agent d’entretien) qui se terminait aujourd’hui a également été renouvelé. 

 

 



Mme Caroline METZGER demande s’il leur est possible de faire des heures supplémentaires. Mme 

Lydie THIEBAULT répond que c’est possible.  

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

        ⚫ ENTRETIEN DE LA COMMUNE 

Mme Lydie THIEBAULT explique qu’une personne a été embauchée pour un mois, pour remplacer M. 

Willy BEGUE pendant son arrêt de travail. M. GUEREIRO Christopher est donc chargé de l’entretien 

des espaces verts à raison de 15h/semaine. M. GUERREIRO travaille bien, il est consciencieux et 

aime travailler à Saint-Hilaire. Mme Lydie THIEBAULT remercie les pompiers et les habitants pour ce 

qu’ils ont fait avant son arrivée. La commune continue de s’occuper de l’arrosage.  

Une opération de nettoyage des espaces verts par les membres du conseil et les bénévoles est prévue 

en novembre, le lendemain de la soirée Beaujolais. Il y a principalement à faire : le terrain de foot et le 

terrain de tennis. On avait parlé des arbres à abattre, M. Gilles BEAULANDE est chargé de voir pour le 

faire avant l’opération de novembre. Mme Lydie THIEBAULT propose de demander aux militaires du 

132, jumelé avec ST HILAIRE. Mme Caroline METZGER demande s’il est possible de décaler d’une 

semaine car les membres de l’association qui organise la soirée Beaujolais restent tard le soir pour 

ranger et nettoyer la salle. L’assemblée est d’accord et la date est fixée au 25 novembre 2023. 

M. Gilles BEAULANDE demande quels sont les objectifs de cette journée ? M. Sébastien DELANERY 

indique : le tour du terrain de foot. Mme Lydie THIEBAULT ajoute qu’il faudrait faire tout le fond à 

gauche et que s’il y a de nombreux bénévoles, il y aura bien d’autres tâches à effectuer. Mme Caroline 

METZGER demande s’il faut tailler les tilleuls ?  Mme Lydie THIEBAULT répond qu’il sera possible de 

faire 2 groupes. Mme Caroline METZGER demande si on prévoit la journée ?  

Mme Lydie THIEBAULT répond que non, la matinée avec 2 groupes sera suffisante.   

 

 

⚫ POINT TRAVAUX RUE DU CHEF DES BOIS 

M. Sébastien DELANERY informe le conseil que les achats des terrains sont en cours mais     que des 

propriétaires d’une des parcelles ne sont plus d’accord sur l’euro symbolique. La commune ayant fixé 

le prix par délibération, il n’y aura pas de changement. Il n’y aura donc pas d’aménagement devant 

chez eux. M. Gilles BEAULANDE demande si on réduit la route ? Qu’il ne faut rien mettre devant chez 

eux. M. Sébastien DELANERY précise qu’il faut quand même mettre un CC1 pour l’évacuation de 

l’eau. Mme Lydie THIEBAULT indique que le bornage devant le 10 de la rue a été fait et qu’il a été 

constaté que le grillage n’était pas posé tel que demandé dans la déclaration préalable de travaux.     

M. Jean-Michel GILLET demande de se faire confirmer qu’il n’y aura pas d’entrée. Mme Lydie 

THIEBAULT confirme qu’il n’y en aura pas.  

  

 

⚫ POINTS DIVERS 

 Mme Lydie THIEBAULT fait part de différents points :  

- Lors de la location de la petite salle, le personnel de Familles rurales déménage le matériel du 

périscolaire. Serait-il possible de mettre en place un roulement avec les membres du conseil. 

- La commande de fuel va avoir lieu dans les prochains jours. 

- Il y a eu plusieurs déclarations de sinistres à l’assurance :   

⬧ dégâts des eaux dans la salle du conseil  lors d’un orage, un couvreur est intervenu, il a réparé le 

cheneau. M. Jean-Michel GILLET demande s’il est intervenu près de la cheminée. Mme Lydie 

THIEBAULT répond que non, il a effectué les réparations avec une échelle. M. Jean-Michel GILLET 

dit qu’il faudrait qu’il revienne pour les tuiles près de la cheminée. 

⬧ Dégâts sur le trottoir rue de Reims et sur le trottoir devant la rue de ceinture  



⬧ un arbre tombé et ayant abîmé une toiture rue de ceinture. L’expert vient le 14/09. Les arbres    

restant et menaçants de tomber ont été coupés. 

 

- L’ordinateur de la bibliothèque devient obsolète, les accessoires de location ne fonctionnent plus 

correctement, si vous avez un ordinateur à donner ou faire un appel. 

 

 

⚫ QUESTIONS DIVERSES 

M. François LEBEGUE demande où en est l’achat des radars pédagogiques ? Mme Lydie THIEBAULT 

répond que nous n’avons pas de réponse de la DETR mais si elle ne nous était pas allouée, l’achat aurait 

lieu sans les subventions.  

M. Jean-Michel GILLET demande s’il est possible de remettre le miroir avec le poteau même s’il n’est pas 
branché et faire les réparations nécessaires pour que l’éclairage fonctionne correctement. M. Sébastien 
DELANERY répond qu’il va demander à la société Lantenois s’il est possible d’effectuer ces travaux 
rapidement. 
 

Mme Caroline METZGER demande s’il est possible de faire le marché de Noël dans la grande salle comme 

l’année passée ? Mme Lydie THIEBAULT répond oui.  

Mme Caroline METZGER aux pompiers présents s’ils souhaitent vendre du vin chaud et des calendriers 

comme l’année dernière ? M. Gilles BEAULANDE répond qu’il va en faire la proposition aux membres de 

l’association.  

Mme Caroline METZGER demande si la commune autoriserait l’installation de panneaux permanents pour 

les dates de marchés ? M. Jean-Michel GILLET indique qu’il fait plus attention à un panneau affiché au 

moment de l’évènement plutôt qu’à un panneau permanent. Mme Lydie THIEBAULT dit qu’elle n’est pas 

opposée mais qu’à long terme il se verra moins.  

Mme Caroline METZGER demande si l’éclairage public pourrait rester allumé toute la nuit le vendredi soir 

pour le restaurant et les chambres d’hôtes ? Mme Lydie THIEBAULT répond que c’était comme ça avant 

qu’au dernier conseil, il avait été décidé de ne pas changer pour l’été. Après avoir fait un tour de table, le 

Conseil municipal décide de laisser les horaires tels quels pour des raisons économiques. Une année n’étant 

pas encore écoulée depuis la réduction des horaires, il n’y a pas de retour chiffré. 

Mme Lydie THIEBAULT demande s’il y a d’autres questions, personne ne prenant la parole, la séance est 

levée. 

 

 

Fin du conseil municipal à 22h15 

 
 

 

Prochain conseil municipal le lundi 9 octobre 2023 

  


